
 
 

ANNECY, LE VENDREDI 25 NOVEMBRE 2022 

SSOOCCIIAALL  

Le Conseil départemental réaffirme son engagement 
dans la lutte contre les violences faites aux femmes 

 
Le Conseil départemental de la Haute-Savoie, aux côtés de l’État et de ses 
partenaires, poursuit son engagement à travers son plan départemental 
d’avril 2020 dont l’objectif est de coordonner les mesures de prévention et de 
lutte contre les violences conjugales. En cette journée internationale pour 
l’élimination de la violence à l’égard des femmes, le Conseil départemental 
met en avant les actions menées tout au long de l’année.   

 
Le Conseil départemental agit toute l’année contre les violences envers les femmes à 
travers quatre axes majeurs :  
 

1. Conforter la prévention et le repérage des situations de violences 
conjugales : 

- Prévention auprès de plus de 500 collégiens dans le cadre des interventions de lutte 
contre les stéréotypes sexistes et contre les violences sexistes, 
- Renforcement du partenariat entre l’association Espace-Femmes et les hôpitaux afin  
d’organiser des permanences d’accueil et d’écoute pour les victimes enceintes, 
- Participation à la campagne de prévention nommée « sacs à pharmacie » conçue par la 
gendarmerie et l’AVIJ. 
 

2. Répondre à l’urgence et accompagner les victimes et leurs enfants : 
- Astreinte téléphonique d’urgence 24h/24 et 7j/7 gérée par Espace-Femmes en direction 
des professionnels afin de traiter l’urgence jusqu’à la mise à l’abri des victimes, 
- Augmentation de l’aide au financement des quatre postes d’Intervenant Social en 
Commissariat et Gendarmerie en lien avec l’État et les communes. 
 

3. Favoriser la lutte contre la récidive des auteurs : 
Faciliter les mesures d’éviction du conjoint violent par le financement d’un 
accompagnement sociojuridique par l’association l’AVIJ des Savoie (50 000€ de 
subvention départementale) 
 

4. Coordonner et former les acteurs impliqués : 
- Formation régulière des travailleurs sociaux et administratifs départementaux et 
partenaires sur la thématique des violences conjugales,  
- Mise en place et animation réalisée par Espace-Femmes, en lien avec les collectivités 
locales, de groupe ressource « violences conjugales » sur chacun des territoires afin de 
construire des réseaux de partenaires impliqués dans l’accompagnement des victimes et de 
développer des outils facilitant les pratiques professionnelles. 

Les chiffres clés en 2021 : 
 

> 1 515 plaintes de femmes 
victimes de violences conjugales 
contre 1 376 en 2020 
 

> 1 006 femmes ont été reçues 
par l’association Espace – 
Femmes ( 829 en 2020) pour 
lesquelles 367 situations 
d’urgence ont été traitées 
 

> 38 téléphones grave danger 
(contre 17 en 2020) ont été 
attribué et 11 bracelets anti-
rapprochements mis en place 
 
En 2022 : 
 

>  3 logements du 
Département mis à disposition 
à l’association Espace Femmes 
dédiés à l’hébergement des 
femmes victimes avec enfants  
 

 

Le budget global de prise en 
charge des victimes et d’actions 
de lutte contre les violences 
conjugales s’élève à plus 580 000 
€ dont 275 500 € alloués à 
l’association Espace-femmes 
Geneviève D.  

 


